

Diplôme 
Regents avec 

mention 
« Bien » 

Exigences en matière de filière 

Plusieurs filières permettent aux étudiants de choisir 
les examens qu’ils passent pour obtenir un diplôme. 
Pour valider une filière, les étudiants doivent : 

 

Filière Arts 

Obtenir une note de passage à un 
examen de filière approuvé par le 
Département dans le cursus Arts 
pour valider la filière Arts 

 

Filière Études 
professionnelles 
et d’évolution 
de carrière 
(CDOS) 

Suivre 216 heures de cours 
théoriques CTE (environ 
deux cours) dont 54 heures 
d’apprentissage en milieu 
professionnel, élaborer un plan de 
carrière et un profil de potentiel 
d’embauche, ou réussir un examen 
de filière CDOS approuvé par le 
Département 

 

Filière Carrière 
et 
enseignement 
technique (CTE) 

Suivre avec brio un programme CTE 


